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Veille P. 4 À 4

Doctrine
P. 5 Risque garanti et déclaration du chantier 

de construction et/ou de la mission confiée 
à l’assuré

❚ La question de la sanction ou des sanctions en cas de 
non respect par l’assuré de son obligation de déclarer 
le chantier de construction ou la mission y attachée est 
récurrente tant d’un point de vue doctrinal que jurispru-
dentiel, le débat doctrinal portant sur la question de savoir 
si la sanction adéquate et pertinente en droit serait celle 
ou celles prévue(s) à l’article L. 113-10 du Code des assu-
rances, plutôt que celles prévues aux articles L. 113-8 et 
L. 113-9 dudit Code, tandis que le débat judiciaire, caracté-
risé par son évolution et ses fluctuations, porte essentielle-
ment sur la question de savoir si la sanction de l’obligation 
déclarative de l’assuré doit être cantonnée à l’application 
de la réduction proportionnelle de l’indemnité édictée par 
l’article L. 113-9 du Code des assurances, suivant certaines 
modalités, ou s’il est permis aux parties au contrat d’assu-
rance de l’ériger en condition de la garantie. Un arrêt du 6 
décembre 2018 et trois arrêts rendus en juin 2019 (deux 
le 13  juin et un le 27  juin), apparemment contradictoires, 
illustrent parfaitement l’alternative ci-avant évoquée.

par Jean-Pierre Karila

Commentaires
Assurances en général
P. 13 Déchéance de la garantie catastrophes 

naturelles, assurance responsabilité civile, 
garantie des vices cachés… cherchez 
l’intrus !

❚ Déclaration de sinistre  ; Déclaration tardive  ; Clause de 
déchéance en cas d’absence de déclaration dans les dix 
jours à compter de la publication de l’arrêté de catas-
trophe naturelle ; Déchéance (oui)

par Agnès Pimbert

Assurance automobile
P. 16 L’incendie provoqué par le circuit électrique 

d’un véhicule stationné dans le garage privé 
d’un immeuble relève de la notion 
de « circulation des véhicules »

❚ Directive 2009/103/CE  ; Art.  3, al.  1er  ; Notion de «  cir-
culation des véhicules »  ; Dommage matériel causé à un 
immeuble par l’incendie d’un véhicule stationné dans un 
garage privé de cet immeuble ; Couverture par l’assurance 
obligatoire (oui)

par James Landel

P. 19 Inopposabilité au tiers de la nullité : course 
de vitesse entre le législateur et la Cour 
de cassation

❚ Directives automobiles telles interprétées par la CJUE  ; 
Arrêt Fidelidade  ; Nullité édictée par l’article L.  113-8 du 
Code des assurances ; Opposabilité aux victimes (oui)

par James Landel
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Assurances de personnes
P. 22 Défaut de qualité/d’intérêt pour agir 

de celui qui n’a la qualité ni d’assuré, 
ni de bénéficiaire du contrat d’assurance

❚ Assurance emprunteurs ; Co-emprunteurs solidaires ; As-
surance décès souscrite par un co-emprunteur ; Décès de 
celui-ci  ; Action de l'autre contre l'assureur, en paiement 
de la somme due au banquier prêteur  ; Co-emprunteur 
n'ayant la qualité ni d'assuré, ni de bénéficiaire du contrat 
et ne venant pas aux droits du défunt  ; Demande irrece-
vable pour défaut de qualité pour agir

par Romain Schulz

P. 25 Abus de faiblesse et changement 
de bénéficiaire

❚ Assurance-vie  ; Abus de faiblesse  ; Délit  ; Prescription 
de l’action publique  ;  Point de départ  ; Souscription du 
contrat puis changement de bénéficiaire ; Mode opératoire 
unique ? Abus de faiblesse caractérisé par la modification 
de la clause bénéficiaire ; Prescription non acquise

par Luc Mayaux

Assurances de 
responsabilité civile
P. 27 Assurance responsabilité civile 

du prestataire de services d’investissement : 
qui a peur du contrat de commission ?

❚ Risque garanti : conséquences pécuniaires de la respon-
sabilité civile pour les dommages immatériels causés aux 
clients ; Opération litigieuse jugée inopposable au client, le 
compte de ce dernier devant être rétabli en son état anté-
rieur ; Condamnation à réparation en nature ; Couverture 
par l'assurance RC ?  ; Sinistre relevant de la garantie de 
responsabilité civile (oui) ❚ Exclusion des dommages résul-
tant d'une violation délibérée des règles de sécurité, de 
prudence, des règles de l'art et des consignes de sécurité ; 
Clause imprécise et non limitée, ne permettant pas à l'as-
suré de connaître avec exactitude ce qui est exclu ; Clause 
réputée non écrite

par Agnès Pimbert

Procédure
P. 31 Le dépôt du rapport d’expertise 

postérieurement au jugement ne permet 
pas forcément de mettre l’assureur en cause 
devant la cour d’appel

❚ Intervention forcée en cause d’appel  ; C. proc. civ., 
art. 555 ; Évolution du litige ; Rapport d’expertise judiciaire 
déposé postérieurement au jugement  ; Modification des 
données juridiques du litige (non)

par Romain Schulz
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